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POLITIQUE FEDERALE GLOBALE 

Priorités fédérales (2008-2018) 

 

La FFHB inscrit ses priorités pour 2008-2018 avec la volonté de promouvoir les valeurs de la 

discipline et comme ambition de faire du handball le premier sport de salle en France. 

 

 Le cap : le projet s’articule autour d’objectifs : 
 

- faire émerger les projets clubs et agir en faveur de leur structuration ; 

- réduire les zones d’ombre où le handball est absent pour atteindre le cap des 3000 clubs ; 

- adapter l’offre sportive aux attentes du public ; 

- accroître la notoriété du handball par la qualité des compétitions, des  

organisations et l’amélioration de la fréquentation des salles,  

 

 

 

 

 

 

Cadrage général Chiffres clés (2014) 

Président : Joël DELPLANQUE 

 

Interlocuteurs CRDLA Sport : 

Bruno ROLAND 

CTN en charge des politiques territoriales et de la 

professionnalisation 

professionnalisation@handball-france.eu 

 

Coordonnées fédérales : 

Fédération de Handball 

62 rue Gabriel PERI 

94257 GENTILLY Cedex 

www.ff-handball.org 

 515 571 licenciés 

 2 416 clubs affiliés 

 32 ligues régionales dont 8 ligues 
ultra-marines 

 95 comités départementaux 
 
Nombre total de salariés : 2 254 

 Fédération : 87 salariés 

 Ligues et Comités 
Départementaux : 389 emplois 
dont 229  emplois techniques 

 Clubs : 1 778 dont 637 sportifs 
salariés 
 

Budget annuel : 20 M€ 

Fédération Française  
de Handball 
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- promouvoir la fonction éducative de la fédération pour lui permettre d’accéder à un 

véritable institut de formation initiale et continue ; 

- maintenir au meilleur rang international le handball français, en veillant à la qualité du 

processus de renouvellement de notre élite et à l’avenir des sportifs qui fréquentent le 

dispositif ; 

- disposer d’un vivier de cadres, porteurs des compétences techniques et des valeurs 

éducatives requises par notre fédération ; 

- affirmer notre volonté de préserver l’esprit de la vie associative et l’engagement bénévole, 

militer en faveur de la meilleure exposition médiatique, dans un environnement 

technologique en pleine évolution ; 

- être partie prenante dans les instances européennes et internationales. 

 

 Les publics prioritaires : volonté de développer la place et la pratique des jeunes et des 
féminines. 

 

L’organisation en France, du Mondial masculin 2017 et du Championnat d’Europe féminin 2018, est 

un levier majeur et un vecteur de réussite pour atteindre les objectifs fixés. 

 

POLITIQUE FEDERALE EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT, D’EMPLOI ET DE FORMATION 

 

PROFESSIONNALISATION : 

 

Les orientations stratégiques 

Assurer les conditions de développement quantitatif et qualitatif du handball en structurant les clubs, 

comités et ligues et en renforçant les compétences de leurs cadres dirigeants (bénévoles et salariés) 

afin qu’ils construisent de véritables projets associatifs, partagés, adaptés aux besoins et aux 

contextes territoriaux, porteurs de valeur ajoutée sociale et éducative, générateurs de financements 

diversifiés et durables. 

La démarche 

Une démarche visant la professionnalisation des activités, des acteurs et des structures fédérales 

(ligues-comités et clubs) 

Les apports de la démarche 

Une aide, un accompagnement, des outils, des méthodes au service de la structuration, du 

fonctionnement et du développement des clubs, comités et ligues. 
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Les outils 

La politique territoriale au service des ligues-comités, le service aux clubs, la boîte à outils, la bourse 

emplois, l’observatoire « Développement-Territoires-Emploi-Formation, des contacts, une 

organisation en réseau : du national au territorial. 

 

FORMATION : 

 

Pour répondre aux besoins des pratiquants, des employeurs et des employés et prendre en compte la 

création des diplômes professionnels, la fédération a repensé son architecture des formations. Cette 

offre de formation décline désormais huit qualifications, liées aux publics et au niveau de 

compétences de son titulaire. On distingue l’accompagnateur d’équipe et l’animateur de handball 

dans un premier niveau, puis l’entraîneur régional, l’entraîneur inter-régional (enfants - jeunes – 

adultes) dans un niveau confirmé et en bout de chaîne, l’entraîneur fédéral (enfants - jeunes – adultes) 

dans un niveau d’expertise. 

Ces qualifications font référence à des tâches d’encadrement différentes suivant les publics encadrés 

et à des compétences ajustées à ces publics. Les formations sont mises en place au plan territorial, au 

niveau interrégional (zones) et national. Elles proposent un volume horaire important, gage pour les 

animateurs ou les entraîneurs et pour leurs employeurs d’un diplôme qualifiant. Engagée depuis huit 

ans dans ce dispositif de rénovation, l’offre de formation permet aujourd’hui de réelles 

complémentarités entre formations d’Etat (DESJEPS et DEJEPS mention « Handball » et BPJEPS 

activités sports collectifs) et formations fédérales, mettant en phase les qualifications professionnelles 

et les besoins d’encadrement. 

Avec l’ouverture au 1er septembre 2014 de l’Institut Fédéral de Formation et de l’Emploi, la fédération 

se dote d’un outil stratégique qui doit permettre, en relation étroite, synergique et complémentaire 

avec les Organismes de Formation Territoriaux, de mieux former, mutualiser les savoirs, 

professionnaliser les acteurs et les structures fédérales et ce, dans une vision pragmatique, moderne 

et prospective. La formation devient ainsi un outil majeur au service du développement qualitatif et 

quantitatif du Handball. 

 

DEVELOPPEMENT : 

 Favoriser une politique d'ancrage territorial 

- Supprimer les zones d’ombres 
- Pérenniser les clubs existants 
- Fidéliser les publics 
- Maintenir le lien avec l'école, le collège, le lycée, l'université 
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 Améliorer et diversifier l’offre de pratique territoriale en direction de différents publics 

- Développer la pratique des 6-9 et des 9–12 
- Renforcer la pratique féminine 
- Renforcer la pratique de certains publics en lien avec nos valeurs sociales 
- Développer une pratique estivale ludique 
- Améliorer l'offre de compétitions saisonnières 

 

RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

DOCUMENTS GENERAUX DE PRESENTATION : 

- Les annuaires fédéraux 
- Le guide financier 
- Le guide sportif 
- Les statuts 
- Le règlement intérieur 

 

DOCUMENTS SPECIALISES : 

 

 Politiques territoriales et professionnalisation 
- Le guide du manager 
- Le guide du développeur 
- La rubrique « Emploi » du site fédéral : bourse emplois 
- La rubrique « Territoire » du site fédéral 

 

 Formation 
- La rubrique « je cherche une formation » du site fédéral 
- Le guide des formations 
- L’outil « anim’h@nd » 
- Campus du handballeur 
- Approches du Handball 

 

 Développement 
- La rubrique « Pratiquer » du site fédéral 
- La rubrique « Développement » du site fédéral 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations : www.ff-handball.org 

 

http://www.ff-handball.org/ffhb/doc/06-07/GuideFinancier2007.pdf
http://www.ff-handball.org/ffhb/doc/06-07/StatutsFFHB.pdf
http://www.ff-handball.org/ffhb/doc/06-07/ReglementInterieur.pdf
http://www.ff-handball.org/ffhb/html/l_emploi/guidedumanager.pdf
http://www.ff-handball.org/ffhb/html/l_emploi/Guide_du_developpeur4.pdf
http://www.ff-handball.org/

